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Essentiels à la formation d’un juriste, les principes fondamentaux de droit constitutionnel
ou la théorie générale du droit constitutionnel, selon les dénominations choisies par les
différentes universités, permettent aux étudiants d’aborder les concepts clés tant du droit
constitutionnel que de la science politique.
Ainsi la 1re partie de cet ouvrage est-elle consacrée aux fondements du droit constitu-
tionnel. Y sont abordées les notions d’État, de souveraineté, de Constitution et de séparation
des pouvoirs. La présentation claire et structurée de ces notions théoriques permet de les
maîtriser d’autant plus aisément qu’elle est accompagnée de nombreuses illustrations
pratiques.
Ceci permet ensuite d’aborder en 2e partie les réalisations constitutionnelles étrangères,
c’est-à-dire la façon dont les États-Unis, le Royaume-Uni et l’Allemagne ont organisé constitu-
tionnellement leur régime politique.
Ces notions théoriques sont enfin mises en perspective par une analyse de l’histoire consti-
tutionnelle française en 3e partie permettant ainsi de saisir davantage l’évolution des
concepts et notions du droit constitutionnel.
Ce livre permet donc à tout citoyen d’engager une véritable réflexion sur la notion de démo-
cratie et ses évolutions. À la fois synthétique et complet, il est l’outil idéal de révision pour les
étudiants en Droit, en Institut d’Études Politiques ou en AES. Il l’est aussi pour les candidats
aux concours de la Fonction publique.
Les lecteurs intéressés pourront compléter leurs connaissances par l’étude des institutions de
la Ve République et voir ainsi comment la France contemporaine conçoit et met en pratique
ces différentes notions constitutionnelles mais aussi quelles leçons elle a tirées de son histoire
constitutionnelle (v. G. Toulemonde, L’essentiel des Institutions de la Ve République, Gualino-
Lextenso, coll. Les Carrés Rouge, 10e éd., 2022-2023).
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Introduction

L’objet du droit constitutionnel

Composante du droit public, le droit constitutionnel est un droit fondamental aussi bien pour le
juriste que pour le citoyen. En effet, il a pour objet « l’encadrement juridique des phénomènes
politiques » (J. Gicquel, J.-E. Gicquel), c’est-à-dire l’encadrement juridique des relations « gouver-
nants-gouvernés », et permet donc de limiter les premiers et de sauvegarder, ainsi, les libertés
fondamentales des seconds.
Le droit, que l’on peut définir comme « l’ensemble des règles de conduite humaine, édictées
et sanctionnées par l’État et destinées à faire régner dans les relations sociales, l’autorité et la
liberté » (J. Gicquel, J.-E. Gicquel), se divise traditionnellement en deux branches : le droit privé et
le droit public.
Le droit privé règle les relations qu’entretiennent les particuliers. Le droit public, quant à lui, est le
droit qui régit les personnes publiques (État, collectivités territoriales...), leurs relations et celles
qu’elles entretiennent avec les personnes privées.
Le droit public recouvre ainsi le droit des finances publiques, le droit administratif... mais aussi le
droit constitutionnel.
La définition du droit constitutionnel a évolué depuis le XVIIIe siècle, comme l’ont constaté et
expliqué des juristes tels Francis Hamon, Michel Troper ou Louis Favoreu. Ce dernier identifie 3
stades d’évolution du droit constitutionnel au XXe siècle (L. Favoreu et alii) :
– jusqu’à la Seconde Guerre mondiale existe « le droit constitutionnel classique » qu’il qualifie de
« droit institutionnel » et que Marcel Prélot définit comme « l’ensemble des institutions grâce
auxquelles l’autorité s’établit, se transmet ou s’exerce dans l’État » (M. Prélot) ;



– la 2e étape identifiée par Louis Favoreu débute après-guerre, c’est « l’investissement par la
science politique » (L. Favoreu). En effet, au début des années 1950 apparaît l’idée selon
laquelle l’examen de la seule Constitution, des seules règles juridiques ne suffit pas à étudier
un régime politique, sauf à devenir « un obsédé textuel » (J. Gicquel, J.-E. Gicquel). Il faut donc
y ajouter l’examen de son fonctionnement réel. Sur ce point, les exemples des IIIe et IVe Républi-
ques sont probants car l’analyse du régime n’aboutira pas aux mêmes conclusions selon que
l’on s’attache uniquement au texte de la Constitution ou que l’on examine la pratique des insti-
tutions fortement marquée par le jeu des partis politiques (v. Chapitre 9) ;

– la 3e étape selon le Doyen Favoreu est la « profonde et irréversible mutation » (L. Favoreu) du
droit constitutionnel donnant naissance au droit constitutionnel contemporain. Il identifie 4
raisons qui ont entraîné cette mutation après la Seconde Guerre Mondiale : la « désacralisation
de la loi » (L. Favoreu), la multiplication du nombre d’États et donc de Constitutions plus
modernes, l’adoption de textes internationaux relatifs aux droits de l’Homme et l’apparition ou
le développement de la justice constitutionnelle. De ce fait, « aujourd’hui c’est l’intérêt des indi-
vidus, et donc l’État de droit, qui est pris en compte dans le droit constitutionnel moderne et
plus seulement l’organisation des pouvoirs » (L. Favoreu et alii). Dans ces conditions, il faut inté-
grer au droit constitutionnel l’étude des normes et des libertés fondamentales.

Si ce droit est qualifié de « constitutionnel » c’est parce que ses règles figurent dans la Constitution.
Toutefois, une telle affirmation n’est pas entièrement vraie puisque tout le droit constitutionnel ne
se trouve pas dans la Constitution. Ainsi, la Constitution est l’une de ses sources. Parmi les autres
sources, il y a, si on s’attache à la définition matérielle de la Constitution et non à sa définition
formelle (v. Chapitre 3), les lois organiques, les lois ordinaires et les règlements des assemblées
parlementaires. La coutume et les conventions de la Constitution constituent également une
source du droit constitutionnel. Enfin, avec le développement de la justice constitutionnelle, se
pose la question de savoir si la jurisprudence est une source du droit et du droit constitutionnel en
particulier. A priori, le juge devant appliquer la règle de droit, la jurisprudence ne serait pas une
source du droit. Toutefois, l’article 4 du Code civil tend à relativiser une telle affirmation. Disposant
que « le juge qui refusera de juger sous prétexte du silence, de l’obscurité ou de l’insuffisance de la
loi, pourra être poursuivi comme coupable de déni de justice », celui-ci est obligé de rendre une
décision en toutes circonstances. On peut alors considérer que, lorsqu’il pallie le silence de la loi
notamment, le juge interprète voire crée le droit et que donc la jurisprudence est une source du
droit constitutionnel.
À noter qu’après-guerre, le droit constitutionnel s’est ouvert non seulement à la jurisprudence et
aux droits fondamentaux mais aussi davantage au droit comparé.
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Traditionnellement à l’Université, l’étude du droit constitutionnel est subdivisée en deux parties :
l’étude de ses principes fondamentaux d’un côté et l’étude du droit constitutionnel et des institu-
tions de la Ve République de l’autre.
Le présent ouvrage a pour objet les principes fondamentaux de droit constitutionnel.

INTRODUCTION – L’objet du droit constitutionnel 15
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